
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthodologie de classification des zones de mise en œuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition des masseurs-kinésithérapeutes libéraux   
 

Notice explicative 
 

 
 
 
 
 
La notice ci-après détermine la méthodologie nationale de définition de zonage négociée 
entre les syndicats représentatifs de la profession des masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
et l’assurance maladie. 
 
 
 
Le Directeur général de l’ARS du Centre a classé les zones en se fondant sur la 
méthodologie nationale sans utiliser la marge d’adaptation potentielle de 5 %.   
 










